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30 octobre 2006  
 
Nouvelles dispositions de l’UE sur les bagages de cabine 
applicables également en Suisse 
 
 
A partir du 6 novembre 2006, de nouvelles dispositions sur les bagages de cabine 
s’appliqueront sur les vols au départ de la Suisse et de l’Union Européenne, quelle que soit la 
destination. Le transport de liquides dans la cabine sera strictement limité, et les dimensions  
maximales pour les bagages de cabine seront adap tées.  
 
En détail, les changements sont les suivants:  
 
• Les passagers pourront transporter les liquides ou les produits de consistance similaire tels  
  que les gels, les sprays, les shampooings, les lotions, les crèmes ou le dentifrice, uniquement   
  dans des flacons d’une contenance maximale de 100 ml.  
 
• Chaque flacon devra être transporté dans un sac en plastic transparent à fermeture zip d’une  
  capacité maximale d’un litre. Ce sac devra être présenté séparément au contrôle de sécurité.  
  Un seul sac est auto risé par passager.  
 
• Les médicaments et la nourriture spéciale, comme la nourriture pour bébé, dont le passager  
  a besoin durant le vol pourront également être transportés en dehors de ce sac. Le passager  
  devra les présenter séparément au contrôle de sécu rité et justifier la nécessité de leur  
  présence dans la cabine.  
 
• Les articles Duty Free comme les alcools ou les produits cosmétiques achetés le jour du vol  
  dans un magasin situé après le contrôle de la carte d’embarquement à un aéroport de l’UE  
  ou à bord d’un avion d’une compagnie aérienne de l’UE pourront être transportés dans la  
  cabine à condition qu’ils le soient dans un sac en plastic transparent scellé par le personnel  
  de vente. Le sac doit contenir une quittance lisible de l’extérieur indiquant le lieu et la date  
  d’achat.  
 
• Des dispositions spéciales restent en vigueur pour les vols à destination des Etats-Unis et du  
  Royaume Uni.  
 
• Les dimensions des bagages de cabine ne devront pas excéder 56 cm x 45 cm x 25 cm . 
  Cette disposition n’entrera en vigueur qu’à partir du 6 mai 2007.  
 
Pour les dernières informations, veuillez aussi consulter www.carlsonwagonlit.ch . 
 
Vous y trouverez également des informations détaillées de la commission de l’UE.  
 
 
Votre équipe Carlson Wagonlit 
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